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1462 YVONAND

Préavis munici al No 2019 06

iconcerne_Lcreation d'.un® zon® rés®rvée communale selon l'article 46 de la Loi sur
'aménagement du territoire et des constructions (LATC)

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,

l. INTRODUCTION

I^a commune dYvonand possède des réserves à bâtir pour l'habitation. A ce titre, elle a fait
î^^s^^é^ annéesà de nombreuses demandes de permis de construire poui: des
projets dTiabitation et certaines surfaces non bâties sont encore disponibles.

con^cien, tedu_surdimensionnement des réserves à bàtir Pour lîiabitation, la municipalité a
d'entreprendre rétablissement d'un nouveau plan d'affectation communaT'

Dans. cette-. optique', elle aor§anisé le 18 juin 2019 une séance pubh7que "dÏnformation 7ur"l'e
pnncipedïnstauration_d'une zone réservée afin d'atteindre les buts en application de la
î,ïÏation erl vlgueur- Elle a alors Publié, dans la Feuille des avis officïels~TF A67~du^ 4"juin
2019 un..avis don.t la teneur était la suivante : «Conformément aux dispositions legales~Ïa
Municipalité de la Commune d'Yvonand soumet à l'enquête publique du 4jumau3~juïuet2~6l~9.
Le plan et le règlement «Zone réservée communale selon î'article 46 LATC» et met en''consuttation
^ur^Lte, mTe. délai: ?f. rapport explicatif selon l'article 47 OAT. Le dossier est déposé au greffe
-rnu.nzc?a? où !ï pe".t étre consufté pendant les heures d'ouverture, jusqu'au 3 juillet" 2019
inclusivement. Les observations ou oppositions éventuelles peuvent être consignées" directement
sur la feuille^ d'enquête ou adressées sous pli recommandé à la Municipalité dans le délai

ruîuête'Afin derensel9ner la population sur ce projet, une séance d'information publique, en.
présence d'une délégation de la Municipalité ainsi que l'urbaniste en 'charge du dossier, se
tiendra le 18 juin 2019, à 20h, à la salle polyvalente, ch. des Cerisiers 3, 1462'Yvonand'».

^_?î?_alablT: la municiPalité a pris la décision dans sa séance du 24 septembre 2018,
d'appliquer dès cette date un règlement lié à la création d'une zone réservée su^'Ï'ensembledu
territoire communal selon l'art. 46 LATC, avec comme buts :

Geler/bloquer les réserves à bâtir sans les dézoner.

Rendre les terrains temporairement inconstructibles pour toute création de nouveau
logement et ceci jusqu'à l'entrée en vigueur d'un nouveau Plan d'affectation communaî
(PACom), mais au maximum pour une durée de 5 ans, prolongeable de 3 ans.

Autoriser les rénovations, les transformations, les démoUtions/reconstmctions de
-OE^Îlt_s_. dans les limites des volumes et des gabarits existaiits, amsi que les
agrandissements mineurs exceptionnels du volume et les modifications indispensables
à l'atteinte des nonnes de salubrité.



^Cette^ mesura tend à inscrire une zone réservée sur la totalité des zones à bâtir affectée à
totation. Eue permet. ainsi d'assurer Vêgaîité de traitement entre les proprietairerfonciers

sur l'ensemble du territoire jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau PACom.

2. COMPOSITION DU DOSSIER DE ZONE RESERVEE COMMUNALE

iLe^!an_eLle.rêglement de la zone réservée communale sont établis sous la responsabiïité de
municipalité qui a chargé les mandataires ci-dessous pour réaliser les" tâchesTuivant^Ï

Jaquier & Pointet : élaboration du plan et du règlement
Jaquier & Pointet : fourniture et authentification du plan cadastral de base

3. NECESSITE DE LA ZONE RESERVEE COMMUNALE

ALSens de rart-15 de la Loi.sur l'aménagement du territoire (LAT) « Les zones à bâtir sont

.

de, teue. manière clu'eues répondent aux besoins prévisibles pour Ies'qumze"années
suivantes l'entrée en ̂ vigueur du nouveau PACom (avec comme base" de'calCTTfîT datFd^

zones à bâtir surdimensionnées doivent être réduites. »

AYTOnand> les réserves à bâtir Pour lliabitation à lîiorizon 2036 - au sens de la mesure Ail
du Plan Directeur Cantonal (PDCn) - sont les suivantes

Population
comptabilisée
au31. 12. 2015

(date de référence VD)

Croissance accordée
du 31. 12.2015 au 31. 12.2036

par le Plan Directeur Cantonal

Population maximale
admise au 31. 12.2036

3'158 habitants 980 habitants 4'138 habitants

De8..te24 sePtembre 2018. tous les projets de création de nouveUes surfaces habitables
dédiées autogement ont donc été refuses pour ne pas péjorer la situation "et'afin deu>DO^
prévoir un échelonnement équitable de nouveaux logements jusqu'en 2036."

4. PERIMETRE DE LA ZONE RESERVEE

La.zone,, réservée communale concerne les parcelles affectées à la « zone du village », «zone
?ux_vmag^ sl\tt habltatlon falble> moyenne> forte densité », « maisons de'vacancesTrégic
!e^pl.anJPGA)^.1?77 el2e élément général sur l'aménagement 

' 

du"temtoire&^ ^s
consÏructlons. (RCPGA) de 1993-. Dans un souci d'équité envers tous les propriétaires fonciers"

is spéciaux suivants ont également été intégrés à la zone réservée^ : ^ '-- ""'"' "'

Plan de quartier « Tuileries ».

Plan de quartier « Clos de Brit ».

Plan de quartier « Priales ».

Plan de quartier « Treysala ».

Plan partiel d'affectation « En Brit ».

Plan d'extension partiel « ParceUe 162 ».

Plan d'extension partiel « La Mauguettaz ».

5. ACTEURS ET CONCERTATION

La-înumcîpalite. a fait établir le plan et le règlement de la zone réservée communale. En
responsable de l'élaboration du plan d'affectation (art. 4S 34

veiUé en tout temps à préserver l'intérêt général. ' - ,-- . -" . ^.. ^,,



3 -

XC££c°(C^TiÏT^t domc leur apprfciation 8ur .c do8"er ^ -' °ad^ d, rexam»

^.ro"Lsîu^communaLa_ete regulièrement tenu informé de l'avancement de la procédure
^nteÏ^8de la municipalité et une Présentati°n aéteYffectueep^n^mïnudatauir^ £a5

^i^op,Ïation^2té. renseignee par.une mfoTation tout ménage distribuée en novembre

J2u°m820dl?s le cadre de renquête Pubu(lue du dossier et lors dela'iseance"dWormationïdïlÎ8
6. PROCEDURE

iLe^ossleLde_zone réservée communale, conformément à l'article 36 de la Loi cantonale sur
!iîïSnag!men^du.. temtoirl, et les Instructions "(LATC)T "a "été" ̂ ^^86"^ Z
d£eloppeTn' temton^sDT)^^^^prt ^^^^^ Ce Je^FSv^é ssoenmÏt.
id^TrJiLmï. J°i9:. L!YDTXter^^
^Ïn. £reÏnÏaÏ VÏ.Ït. examen Préalable-, Ce'rapportcontenaTt dwes"remarq^TeS
Fn.0^ elp±eLen^o^derationLLe_plan etle règle^"t de ïa-zon~e'rése^éle"comm^nSle
du^mtw^ges^t^deposésarenquète^bîi^conf0^^
Ïm, ^ 3Jumel2 0]:9- .cîtteenquête asoulwe2^bservatons7art'"
aucune opposition n'a été enregistrée de la part de la population. -----" -"

7. REPONSES AUX OBSERVATIONS

Iiest. Ïos!aire que_la municipalité apporte une réponse aux auteurs des observations faites
^}e^stëLde^mne. rése^ée^unsouc^démocrat^ue^
M^c^eLreTnslble-du EOUPeJundi(lue au SDT):En^anche;~ceTpe7son^s^popu^
pas faire recours contre la décision d'approbation du Département
8. CONCLUSIONS

Le conseil coniinunal d'Yvonand

ln.c,o,ncÏ8!olLd!o, qulprécède' lamunicipalité prie le conseil communal, après avoir
entendu le rapport de la commission ad'hoc de bien vouloir prendre'lesdécisTons's^va^teï"'
Décide :

l. d'adopter le plan et le règlement de la zone réservée communale (art. 46 LATC).
2' D'autonser lamunlciPalitè ̂ entreprendre toute démarche pour mener ce proiet à

et, le cas échéant, à plaider devant toute instance dans cette affaire'.

S^ZSsS^T.: M°n"eur te pre8idcnt-MC8dame8 et MC8sfeura lc8 c»-"-. -
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